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tTABLISSE.MENTS DE BIENFAISANCE'''• 

Am,mtlem<:lll8 aux art, 7·1 el 78 du 1n·rdel., proposé.~ Jl"1' M. Tnsca. 

AnT .... 

. '1'0111c fondation ayant une destination charitablu sera, nprè:-; duc autorisation , 
acceptée, r,:gic el administrée pnr ln commission ndministrativc <les hospices et du 
hurenu lie hienfaisanec, d'après les règles établies pour les autres biens de ces 
établissements. 
Toutefois, les fondateurs cl les bienfaiteurs d'hospices pourront réserver pour 

eux 011 pour les membres ile leur famille, le droit de concourir ù la tlirection des 
établissements qu'ils ont Ion.lés ou dotés, cl d'assister, avec voix délibérative, 
aux séances de Jeurs administrntlons , ou n l'examen et à la vérification des 
comptes, i1 la charge ile se conformer aux lois cr règlements qui dirigent l'admi 
nistration ùes bureaux de bienfaisance cl des hospices. 

Sera réputé fondateur <l'un hospice, celui qui nura personnellement donné ou 
légué les fonds cl les bâtiments <le l'hospice ou les valeurs suffisantes pour en per 
meure l'érection. 

Sera réputé hlenfalteur d'un hospice, quiconque aura personnellement fourni 
une dotation suffisante pour assurer l'existence de l'établissement. 

Si plusieurs individus s'?ssocient pour fonder ou doter un hospice, ils peuvent 
sc réserver Je même droit de concours. 

Dans les cas prévus par ces articles, le nombre des tiers intervenants pourra 
être égal à celui des administrateurs légaux, moins un. 
Toute antre arlminlstrntion charitable devra litre autorisée par nne loi. 

(1) Projet <le loi, n" 88 [session 1l ci 81.i!;.18:ili). 
Rapport, n° r.i5. 
Amcn<lcmcnts, n"' 175, ·18!) et 1%. 
Propositions pn'Ilminnires, n" 1!}8. 
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Les fomlateilts llè Ji( dilllS les hospices' pourron, réserver pour, CÙ1 on pour les 
membres de leur famille, le droit de présenter les indigents pour occuper les lits 
dépendants de leur fondation, à la charge de se conformer pour le surplus aux 
lois et règlements qui dirigent l'administration des bureaux de bienfaisance cl des 
hospices. 

Est réputé fondateur de lit, celui qui a personnellement assuré à l'établisse 
ment une dotation suffisante pour entretenir un ou plusieurs malades. 

ART, •.• 

Les fondateurs des distributions d'aumône en argent ou en nature, (1 foire :'I 

l'issue des services religieux, pourront stipuler que ces distributions auront lieu 
par les soins ou avec le concours des ministres des cultes ou des membres ile 
l'ad rninistration fabricien ne ou consistoriale, sous le contrôle des administrations 
de bienfaisance. 


